
Espace public: Qui doit décider ?  

Importance de la participation citoyenne dans 

l’(re)appropriation de l’espace public 



La participation citoyenne : trois objectifs. 

•  Éclairer la décision publique par diverses 
contributions : témoignages, information, expertises, 
visions politiques et sociales en réconciliant approche 
vécue et approche technique. 

•  Assurer la « transversalité » de la vie quotidienne  - 
faire émerger « l’intelligence territoriale » et la 
complexité.  

•  Refléter la pluralité de la société, rechercher les 
« dissensus » et les « consensus »; « solidariser » 
les éléments. 

 



Les questions?  

•  La participation citoyenne est- elle une 
solution pour s’assurer une meilleure 
appropriation des lieux publics ?  

•  Ces avis sont- ils réellement pris en 
compte?  

•  Comment concilier les différents désirs 
d’usages de l’espace public 



Le concept d’atelier 
urbain.  

Une confrontation constructive entre 
habitants, acteurs sociaux, experts et 
institutionnels.  
Quel bilan  ? 

– Master Plan :  Seraing et  Forges de 
Clabecq  

– Coeur de ville Waterloo et Haisses-
Piédroux 



Atelier Urbain: l’exemple de Seraing 

•  Objectif 
–  L’objectif de cet atelier était de confronter les propositions du 

consortium, validées par l’AREBS, à celles d’experts, 
d’acteurs locaux et d’utilisateurs du territoire, et de faire 
émerger l’intelligence territoriale. 



Objectifs : confronter la pluralité des 
points de vue. 

•  Présentation du contexte. 
•  Travail d’appropriation des cartes et photos 

aériennes. Situer des bâtiments ou des sites 
symboliques permet de raconter, partager le vécu et 
donner sa vision.  

•  Présentation des propositions des urbanistes.  
•  Echange des points de vue sur ces propositions et 

suggestions d’alternatives. 
•  Synthèse.   



Atelier Urbain: l’exemple de Seraing 
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1 Le parc sur le fleuve

Séquence basée sur l'emprise libérable en bord d'eau 
autour du bassin du port de Seraing et du terrain proche de 
la rue Ramoux : autour de la reconquête paysagère des 
berges, proposition d'un grand parc habité prolongeant la 
trame verte existante venant du sud depuis Val Potet vers l 
Meuse, potentiel de développement de nouvelles fonctions 
autour du bassin.

Vocation : programme économique, détente et 
parc.

1 aménagement paysager de la zone portuaire en parc sur 
le fleuve comme lieu de détente pour les habitants de 
Seraing bénéficiant du paysage ouvert du lieu et du bassin
2 zone de la Troque : selon un shéma directeur à long 
terme, reaménagement progressif selon les libérations 
possibles et restructuration en une zone économique sous 
la forme d'un filtre bâti laissant passer le parc vert : 
création d'un parc habité linéaire le long du prolongement 
de la rue Ferrer permettant de la qualifier à son extrémité
3 aménagement d'un plan vert fort :
- frange verte de part et d'autre de la voie ferrée protégeant 
les programmes économiques  
- plantations continuant les masses vertes descendant vers 
le fleuve : coulées vertes
- jardin public situé au bout de la rue Ferrer (terrain 
Ramoux)  
4 mise en valeur de la centrale d'energie Arcelor, libération 
selon transfert des fonctions sur des stations localisées sur 
chaque site : polarité urbaine créée
aménagement d'un espace public sur le terrain haut lui 
donnant accès depuis le boulevard
5 liaison piétonne sur passerelle existante convertie 
(franchissement fleuve et voies ferrées) profitant des 
ruptures de niveaux
6 élargissement du passage sous les voies "tunnel de la 
Troque" afin de créer un véritable relation entre l'axe 
EstOuest et le parc sur le fleuve
7 devenir du batiment AKERS : reprise privée, quel type de 
suggestion pour un programme compatible
8 extension du parc sur le fleuve par l'aménagement d'une 
promenade sur les berges, en reduisant d'une voie la 
circulation et en donnant l'espace à une circulation douce 
reliant le parc jusqu'au pont.

0 Le Val Saint Lambert

1 aménagement de la voirie de la rue du val en boulevard 
urbain afin de mettre en relation cohérente Seraing et le 
site remarquable du chateau du Val Saint Lambert

10 Le parc de la darse

En face de la séquence du parc sur le fleuve, on peut 
imaginer son extension sur la rive nord, en imaginant la 
récupération de la passerelle pour un franchissement 
urbain et surtout une mise en relation avec le centre de 
Jemeppe (mise en tension). Sur les larges berges 
actuellement occupées par des fonctions industrielles liées 
au fleuve, on pourrait imaginer un veritable projet de 
construction urbaine, permettant dans ce secteur central 
très bien exposé, de créer une opération forte marquant le 
renouveau de la ville.

Vocation programmatique : loisir et parc

1 aménagement de la passerelle
2 programmation de loisir autour de la darse
3 parc urbain longeant la darse jusqu'à la passerelle en 
relation avec la rue commerçante de Jemeppe

2 Les terrasses de Seraing

En continuation de la bande constituée par le secteur de 
Seraing centre, un nouveau quartier dense en contraste 
avec le parc peut se développer et s'orienter vers le fleuve,  
et entretenir des liaisons avec Seraing centre dans le cadre 
d'une revitalisation de la rue Ferrer.

Vocation : habitat, programme économique.

1 axe structurant sur voie existante élargie
2 organisation de terrasses sur la base de la forte 
topographie du site.
3 jachère sur le site du HF6 (pollution forte présumée) et 
intégration dans une trame verte des éléments bâtis 
intéressants des HF6
4 liaison nord sud desservant l'ensemble du site
5 nouvel habitat orienté vers la vallée de Seraing centre de 
type individuel ou individualisé selon un parcellaire 
"traditionnel"
6 mixité sur le boulevard urbain autour du batiment 
"rotonde"
7 aménagement d'un espace public au croisement des 
deux axes du site
8 si possible, création de passerelles au-dessus des voies 
ferrées pour relier la rue Ferrer,permettant une grande 
fluidité piétonne entre les deux quartiers, disposition 
permettant un jour l'extension de la liaison automobile vers 
la rue Ferrer
9 suppression de l'entreprise BOMA très polluante, 
incompatible avec la proximité d'habitat nouveau et 
existant

11 L'entrée de ville

Autour de la tête de pont s'organise l'arrivée de l'autoroute, 
un terminus de bus important, un échangeur avec les quais 
à fort transit. Le projet en cours envisage l'aménagement 
d'un pôle intermodal réorganisant les bus, les relations 
avec l'arrêt de train, des parc relais pour voitures en 
relation avec l'autoroute.

1 aménagement d'un carré vert en base des immeubles 
sous l'échangeur
2.aménagement des arrêts de bus du coté du quartier 
vivant de Jemeppe
3.organisation des cheminements piétons (écoles, gare, 
quarties, ponts) qui sont aujourd'hui très difficiles
4 aménagement de la dernière parcelle vide dans la 
continuité des opérations récentes

3 Centralité renforcée

A la croisée du nouvel axe urbain est/ouest avec la 
principale voie nord/sud, historique et centrale dans la 
commune, cette séquence permet de révéler les polarités 
existantes (rue commerçante historique, magasins et 
supermarché, centre culturrel) qui bordent le nouvel axe et 
d'en créer d'autres sur des terrains faiblement occupés le 
long de l'axe.

Vocation : équipements, commerces, 
programme économique.

1 croisement de l'axe urbain avec le lien nord/sud majeur 
de la commune
2 ouverture des différentes polarités existantes sur l'axe
3 création d'un grand mail piéton sur l'axe structurant et 
organisation ordonnancée des accès et des 
stationnements des différents magasins : le mail actif 
4 ouverture et construction des parcelles "molles" sur l'axe 
- bande active ou boulevard élargi épais
5 organisation d'une place ouvrant sur le centre culturel ( 
démolition d'une dizaine de maison?)
6 construction d'un tronçon au bout de la rue du 
charbonnage pour permettre au boulevard urbain de se 
poursuivre de manière lisible vers Ougrée (démolition 
bâtiment connexe au magasin LIDL)

4 La vallée de Lize

Située à l'ouverture d'une vallée débouchant sur la plaine 
alluviale, et situé sur la zad du parc LD, cette séquence 
maintient le projet de développement d'habitat et d'activités 
économiques autour du thème de révélation de la vallée du 
Lize.

Vocation : programmation mixte habitat et 
activités économiques 

1 axe structurant sur voie existante + création en partie 
ouest
2 programmation d'une zone économique le long d'une 
voie créée parallèle au boulevard urbain et aux voies 
ferrées
et d'un réseau lui permettant d'être relié à la zone 
industrielle du nord par la réutilisation du pont des 
Beguines
3 ouverture et construction de  parcelles dans la zone 
d'activités + structure végétale sous la forme d'une 
pépinière permettant d'occuper les lieux en attendant qu'ils 
soient investis par les activités et installant une structure 
qualitative paysagère qui guidera le developpement 
parcellaire de la zone
4 ouverture et construction de parcelles d'habitation (projet 
en cours)
5 maintien et renforcement du paysage bordant le Lize

5 La trame verte

En continuation de la coulée verte déjà existante 
prolongeant les parties boisées culminant la commune, 
puis certaines parties de prairie ou de terrains de sport 
bénéficiant d'une vraie lecture dans le paysage, cette  
séquence propose de poursuivre et renforcer cette coulée 
verte par un paysage urbain à dominante végétale. Cette 
séquence se pousuivrait par le site éventuellement 
libérable à l'est de la cokerie qui pourrait être traité en 
jachère.

Vocation : programmation mixte dans le cadre 
d'un grand parc habité 

1 mise en place de l'axe au travers de la zone du Haut Pré
2 intégration des entreprises du parc du Haut Pré le temps 
de leur durée et remplacement progressif selon un schéma 
directeur
3 renforcement de la trame vegetale existante autour des 
terrains de sports : programmation de loisirs?
4 création d'un grand parc urbain de part et d'autre de l'axe 
et de plantation autour du fil d'eau ( delocalisation des 
entreprises sur cette zone souffrant de la présence du 
ruisseau
5 mise en place d'un processus bati au fur et à mesure du 
temps qui vient habiter le parc

6 Les ateliers centraux

Constituée sur la bande urbaine formée par les quartiers 
d'Ougrée bas, qui se prolonge jusqu'au fleuve par le parc 
Trasenster, cette séquence, déjà largement construite 
pourrait être le lieu de projets ciblés et moteurs, d'une part 
autour des ateliers centraux (potentiel important d'espace 
et bien desservi) et d'autre part sur le parc de Trasenster 
(pour sa façade sur l’eau et la qualité paysagère qu’il 
possède). Ces lieux pourraient constituer des lieux 
attractifs en valorisant leur potentiel, et surtout pourraient 
être réalisés très vite compte tenu de la libération des 
sites.

Vocation : le programme d’ « excellence » qu’on 
ne connaît pas encore… sur les deux sites « remarquables 
» dans le dispositif urbain et qui sera à l’échelle de 
l’agglomération : culturel, économique, en tout cas 
médiatique ou médiatisable.

1 création de l'axe entre les ilots constitués et les ateliers 
centraux : demolition du hall des locomotives
2 programmation attractive sur les ateliers centraux et 
création d'un grand espace public donnant du recul au 
batiment : création d'une grande rue centrale et utilisation 
des deux halles latérales par des programmes variés 
privés ou publics
3 ouverture et valorisation du parc Trasenster par des 
programmes "ambitieux"..et création de la façade urbaine 
sur la Meuse
4 démolition de l'ilot entre la rue Nicolay et la voie férrée, 
pour ouvrir les liens entre Trasenster et les Ateliers, et 
création d'une passerelle piétonne entre les deux.
5 continuation d'une bande batie poursuivant l'existante à 
l'ouest du secteur
6 franchissement routier et piétonnier du chemin de fer 
pour mettre en relation les deux secteurs valorisés et créer
une synergie entre les deux...
7 parc tertiaire à l'est de la rn63 faisant une interface entre 
la ville et la zone industrielle et aménagement d'une coulée 
verte de part et d'autre de la nationale

8 reorganisation de l'échageur routier entre la rn63 et les 
rues du quartiers, création d'une liaison Biez du 
moulin-quais  

7 Plate forme économique et portuaire

Sur le site du HFb, la séquence la plus à l’Est dominée par 
le parc scientifique d’un côté et le port de Renory à l’Est 
semble présenter un potentiel réel pour développer soit 
une extension du port bénéficiant de la présence de trois 
modes de transports marchandises (voie d’eau, fer et 
route), soit par la création d’une zone dédiée à des 
entreprises qui trouveraient un intérêt particulier à avoir sur 
le site les trois modes de transports possibles.

Vocation : zone purement économique.

1 mise en place de l'axe sur la voie existante
2 création du périmètre d'extension du port pour des 
activités liées au port sur la partie est pouvant être mise à 
niveau
3  jachère sur le site du HFB et passage à l'extension 
souhaitée de l'industrie chimique
4 question des berges du fleuve : conservation de la voie 
pour la circulation automobile, ou intégration au périmètre 
du port, tenant compte de la difficulté de la différence de 
niveau entre les deux
dans les deux cas paysagement necessaire pour continuer 
la valorisation de la façade du fleuve 

8 L'industrie dans la ville

Dans l’ensemble du patrimoine industriel de Seraing, ce 
secteur possède le patrimoine historique de Cockerill, qui 
au-delà du point de départ du château des Princes 
Evêques, est constitué de bâtiments présentant un 
potentiel de reconversion. L’entreprise CMI constitue un 
patrimoine directement lié au centre de Seraing qui peut 
petit à petit intégrer des fonctions urbaines et le valoriser. 
La séquence 8 regroupe l’ensemble des industries hors 
déchetterie et cokerie, qui dans le temps se libéreront 
selon des parties successives.
Dans le cadre du projet de l'esplanade de l’Avenir et des 
nouvelles constructions en cours, le site peut s’étendre 
dans une transformation progressive et une ouverture des 
industries dans la ville.

Vocation : grande mixité : nouvelles typologies 
d’habitat, équipement, culturel, économique…

1 ouverture de la tête de pont : démolition d'une partie des 
rampes afin d'organiser un nouveau mode de circulation, 
d'économiser l'espace dédié à la voiture sans altérer la 
fluidité, et création d'une grand place devant le chateau 
grâce à l'espace libéré.
= mise en valeur du chateau et du parc
2 reprise et élargissement de la rue Cokerill par la 
démolition des batiments en front de rue, échange de la 
halle CMI actuellement occupée contre une des halles 
laissées par CMP plus à l'arrière.
= réinvestissement sur les parties libérées des halles 
industrielles et reconversions urbaines 
3 mise en valeur de la façade historique à l'ouest de la rue 
par une large promenade piétonne, réconfortant le lien 
historique à la rue du Molinay : création d'une passerelle 
piétonne dans cette rue au dessus des voies férrées.
4 élargissement du pont au dessus des voies ferrées pour 
un mail piéton, ouverture visuelle en reconstruisant l'ilot à 
l'Est du pont
5 construction d'habitat intermédiaire autour de la place de 
l'avenir
6 ouverture à court, moyen ou  long terme des emprises 
CMI : 
- voies nord sud doublant la rue cokerill, remembrement   
des parcelles et halles par concentration, 
- libération des halles longeant la rue Cockerill (départ 
CMP), - reconversion de l'ensemble industriel de qualité en 
y intégrant des opérations de logements mixant des 
activités
= une mise en valeur du patrimoine industriel comme du 
chateau contre une meilleure distribution urbaine

9 Les jachères

Le site de la cokerie et de la déchetterie seront occupés 
encore à long terme. Cependant certaines parties semblent 
libérables. L’urbanisation de ce secteur se fera réellement 
dans une génération. L’objet de cette séquence consiste à 
organiser une reconquête par le végétal pour permettre de 
confiner le secteur encore en activité et de renaturaliser les 
sols.

Vocation : jachère qui permet de mettre en attente ce 
site pour l’urbaniser et décider de son urbanisation quand il 
se libérera vraiment de ses nuisances.
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Waterloo – inscription dans une 
dynamique territoriale 



 Un travail sur les représentations 

•    



Waterloo – Cœur de ville 
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Waterloo – Diversité de points de vue 



Forges de Clabecq - Tubize 



Quelles connexions? Quels espaces 
publics ? 



Chênée – Haisses-Piedroux 



Chênée – Haisses-Piedroux 



Chênée – Haisses-Piedroux 



Chênée – Haisses-Piedroux 



•  Merci pour votre attention 


